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1. Le 3 juin 2016, 1a Chambre de premiere instance (la « Chambre ») a envoye aux parties un 

courrie1 contenant 1a 1iste des parties civiles, temoins et experts cites a comparaitre dans Ie cadre 

du segment re1atif a la reglementation des mariages . La Chambre y in forme les parties qu'elle a 

selectionne les experts Peg LEVINE (2-TCE-81) et NAKAGA W A Kasumi (2-TCE-82), et 

qu 'une decision sur leur designation sera rendue « in due course» 1. 

2. Le 12 aout 2016, la Chambre a envoye aux parties un courriel dans lequel elle in forme les parties 

des dates limites de depot de demandes d'admission de nouveaux documents sur Ie fondement de 

la regIe 87-4 du Reglement interieur2 et d'envoi des listes de documents que les parties entendent 

presenter aux experts . Elle fixe cette date au 31 aout 2016 pour NAKAGAWA Kasumi dont la 

comparution est prevue les 13 et 14 septembre 2016. La Chambre y indique egalement que la 

decision sur la designation des deux experts, deja evoquee dans Ie courriel du 3 juin 2016, « is 

forthcoming »3 . 

3. Le 23 aout 2016, les parties ont de notifiees de cette decision concernant NAKAGAWA 

Kasumi4. La Chambre y a attache en annexe Ie curriculum vitae de cette derniere sans pour autant 

l'admettre proprio motu en tant qu'element de preuve5
. 

4 . Par les presentes ecritures, la Defense de KHIEU Samphan (la « Defense ») demande l'admission 

en preuve du curriculum vitae de NAKAGAWA Kasumi (1) et de cinq autres nouveaux 

documents qu'elle souhaite pouvoir utiliser lors de sa comparution (II) . 

I Courriel de M. ROBERTS du 3 juin 2016 it 13h51 intitule «List of Witnesses, Civil Parties and Experts on the 
Regulation of Marriage» (Annexe 1). 
2 «En cours de proces, la Chambre peut, d'office ou it la demande d'une partie, convoquer ou entendre tout personne 
comme temoin ou recevoir tout nouvel element de preuve qu'elle estime utile it la manifestation de la verite. Les 
parties sont tenues de motiver pareille demande. La Chambre se prononcera sur Ie bien-fonde de celle-ci en 
appliquant les criteres enonces it I 'alinea 3 de la presente regie. La partie requerante doit egalement convaincre la 
Chambre que Ie temoignage ou l'element de preuve sollicite n'etait pas disponible avant I'ouverture de I'audience ». 
3 Courriel de M. ROBERTS du 12 aout 2016 it 14h36 intitule «Preparationfor experts - 2-TCE-8J and 2-TCE-82» 
(Annexe 2). 
4 «Decision on Designation of 2-TCE-82 », 23 aout 2016, E431. 
5« Curriculum Vitae of2-TCE-82 », E431.1. 
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5. La Defense souhaite voir admettre Ie curriculum vitae de NAKAGAWA Kasumi precite6
. Le 

document apporte des elements pertinents sur les qualifications et les competences de l'experte et 

s'averera utile pour interroger cette demiere.7 La Chambre l'ayant annexe a sa decision de 

designation de l'expert, il est apparent qu'elle Ie juge utile. De surcroit, Ie document n'etait pas 

disponible enjuin 2011, date d'ouverture du proces selon lajurisprudence de la Chambre8
. 

II. Documents lies it l'experte et au contexte historigue 

6. L'un des axes de comprehension pertinents que la Defense souhaite developper lors de la 

comparution des experts NAKAGA W A Kasumi et Peg LEVINE porte sur la perception du genre 

feminin dans la culture cambodgienne et sur Ie role traditionnellement devolu a la femme. La 

Defense demande l'admission de plusieurs documents, dont certains lies a NAKAGAWA 

Kasumi, constituant un support capital de comparaison et de reflexion sur la question du mariage 

dans la culture khmere, et l'incidence des questions de genre sur cette institution. 

1. Documents lies it l'experte 

7. Dans un ouvrage redige en 2006, NAKAGA W A Kasumi aborde precisement ces themes en 

decrivant Ie statut de la femme dans la societe cambodgienne a travers son histoire, y compris 

avant, pendant et apres Ie Kampuchea democratique. Le document en annexe 39 est un resume de 

cet ouvrage chapitre par chapitre et en presente ainsi une vision globale et synthetique. Dans la 

me sure ou Ie rapport de l'expert deja place au dossierlO ne porte que sur la periode du Kampuchea 

Democratique, Ie resume propose en annexe 3 permettra d' adopter une approche plus generale de 

son travail avec des elements de comparaison historiques. Cette approche est importante et 

pertinente dans Ie cadre du segment relatif a la regulation du mariage pour mettre en perspective 

la politique du Kampuchea Democratique par rapport aux traditions. 

6 Idem. 
7 Decision relative it la requete formee par la Defense de KHIEU Samphfm afin que soient declares recevables des 
documents pertinents au regard de la deposition du temoin 2-TCE-90, 13 juillet 2016, E406/1, par. 12. 
8 Voir par exemple : Decision relative it la demande conjointe des parties tendant it obtenir des eclaircissements 
concernant I'application de la regie 87 4) du Reglement interieur dans Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 
002 et it la notification de la Defense de NUON Chea du non-depot des listes actualisees de documents et de pieces it 
conviction, 11 juin 2014, E307/1 , par. 2. 
9 « Summary of More Than White Cloth: Women's Rights in Cambodia» (disponible en ligne). 
10 « Gender Based Violence During The Khmer Rouge Regime », NAKAGAWA Kasumi, 2008, E3/2959. 
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8. La Defense demande egalement Ie versement en preuve d'extraits d'un rapport relatif a l'etat du 

droit cambodgien. Ce document, en annexe 411
, est un rapport du Cambodian Committee of 

Women (<< CAMBOW »), datant de novembre 2007 et intitule « Violence Against Women: How 

Cambodian Laws Discriminate Against Women ». 11 propose une analyse de la legislation relative 

au mariage, aux violences domestiques, et decrit des situations qui y sont qualifiees de mariage 

force l2
. 11 presente egalement Ie role joue par les chefs de villages dans Ie cadre de conflits 

conjugaux13
. Ce document apporte donc des elements comparatifs essentiels pouvant aider la 

Chambre a determiner la nature particuliere ou culturelle de la reglementation du mariage 

pendant Ie regime du Kampuchea Democratique. 

9. Le rapport presente des garanties suffisantes de fiabilite et de serieux : la methodologie de travail 

ainsi que les sources sont detaillees, et il a ete pub lie par une coalition de 34 organisations sous la 

supervision de l'organisation LICADHO I4
• Parmi ces organisations figure Ie Cambodian 

Defenders Project l5
, ou NAKAGAWA Kasumi exer9ait des fonctions de «Project Manager» 

dans la section «Publications et Legal Advocacy» en 2007, annee de publication du rapport l6
. 11 

existe donc un lien direct entre Ie rapport et I' experte. 

10. Le resume de l'ouvrage de NAKAGAWA Kasumi et les extraits du rapport de CAMBOW etaient 

vraisemblablement disponibles avant Ie debut du proces. Neanmoins, leur admission n'est 

devenue particulierement pertinente qu' a la suite de la designation de I' experte concernant la 

II Violence Against Women: How Cambodian Laws Discriminate Against Women », CAMBOW, novembre 2007, 
(<< annexe 4 »). Pour des raisons pratiques, la Defense depose la totalite du document (disponible en ligne), mais 
demande Ie versement en preuve des pages 3 it 5 (<< Introduction »), 12 it 16 (<< 3. Marriage ») et 29 it 35 (<< Appendix 
1. Literature Review» et «Appendix 2. CAMBOW Members »). 
12 Annexe 4, p. 12 it 16. 
13 Idem. Le rapport presente en particulier les conclusions suivantes : «In the third procedure outlined above, the 
Court will attempt to convince the complainant to stop the divorce proceedings. The reality is that this would mean 
that before the grounds of divorce are even considered, a Court officer (most likely a man) would be attempting to 
convince the complainant (most likely a vulnerable woman who has either been abused and/or abandoned by her 
husband) to not divorce her husband. Considering the inferior status women have in Cambodia, the pressure on a 
woman to disagree with a male court officer would be immense, especially at the initial stages of filing for divorce» 
(nous soulignons) ; voir egalement « ... while two reconciliation sessions are required by the [Law on Marriage and 
Family], more in fact are ordered by the courts and that, often, village or commune chiefs arrange for additional 
informal reconciliation sessions. The pressure to reconcile would be significant, no doubt increasing at each 
reconciliation session. Cambodian society places great importance on the institution of marriage and divorce 
traditionally carries shamefor women. By making the process of divorce so long and drawn out, Cambodian women 
are placed at such a disadvantage, effectively making divorce impossible» (nous soulignons), p. 15-16. 
14 Annexe 4 p. 4 it 5 et 29 it 34. 
15 Annexe 4, p. 33. 
16« Curriculum Vitae of2-TCE-82 », E431.1 , ERN 01321031. 
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reglementation des mariages, soit Ie 3 juin 2016. Les deux documents sont egalement utiles a la 

manifestation de la verite de par leur proximite avec Ie travail de l'expert et des thematiques qui 

seront abordees lors de sa comparution. 

2. Documents pertinents au regard du contexte historigue et culturel 

11 . Le Chbab Srey (annexe 5) est un poeme ancien traditionnellement utilise dans I' enseignement des 

regles de bonne conduite imposees aux jeunes filles et aux femmes . 11 illustre parfaitement la 

conception traditionnelle du role de la femme dans la culture khmere. L'article du Cambodia 

Daily intitule « There Is No Place for Chbab Srey in Cambodian Schools» (annexe 6)17 evoque 

la place toujours importante de ce support educatif dans l'education cambodgienne, malgre un 

appel a son retrait des programmes scolaires en 2007 18
. 

12. Le « Chbab Srey» revele des elements utiles dans la comprehension de l'institution et du 

processus aboutissant au mariage, Ie poids social pesant sur les filles et jeunes femmes, 

notamment la necessite de se conformer aux attentes familiales . L'article du Cambodia Daily 

permet de replacer Ie processus et l'institution du mariage khmer dans Ie contexte plus large de la 

perception du role et des obligations des femmes dans la societe. Les deux documents apportent 

des elements de comparaison temporels permettant egalement de comprendre Ie processus de 

regulation des mariages avant, pendant, et apres Ie Kampuchea Democratique, sans tomber dans 

I' ecueil de I' ethnocentrisme occidental. 11s sont essentiels pour permettre a la Chambre de 

replacer les evenements concemes dans Ie contexte culture I khmer des annees 1970 et sont utiles 

a la manifestation de la verite. 

13 . Le Chbab Srey etait disponible avant Ie debut du proces mais son introduction en tant qu'element 

de preuve n'est devenue evidente qu'au moment OU la citation a comparaitre des experts a ete 

connue, soit Ie 3 juin 2016. L'article du Cambodia Daily a ete publie Ie 9 juin 2015, et n'etait 

done pas disponible avant Ie debut du proces . La presente demande est formulee dans les 

meilleurs delais possibles suite a la decision de la Chambre de citer les experts a comparaitre. 

17 « There Is No Place For Chbab Srey in Cambodian Schools », K. GRACE et SOTHY E., 9 juin 2015, Cambodia 
Daily (( annexe 6 »). 
18 Annexe 6, p. 1. 
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14. La Defense demande egalement a la Chambre d'admettre en tant qu'element de preuve des 

extraits d'un rapport d'evaluation des questions de genre commande et publie par l'Agence 

Internationale de Developpement americaine (US Aid), en septembre 2010 et intitule « US 

Aid/Cambodia Gender assessment» (annexe 7)19. Les extraits pertinents portent sur les 

conclusions du rapport concernant Ie processus aboutissant au choix d'un epoux. Ils contiennent 

notamment des statistiques precises sur les differents facteurs et Ie poids de I' opinion des 

differents acteurs dans ce processus20
. Il presente egalement un etat de la question des violences 

domestiques et des attentes de soumission a I 'homme pesant sur les femmes cambodgiennes, ce 

qui permet d' adopter une perspective comparative pertinente et eclairante sur les pratiques 

anterieures. Le document constitue un support interessant pour la comparution de NAKAGAWA 

Kasumi et permettra egalement a la Chambre de mieux evaluer Ie contexte culture I du mariage 

force ou arrange au regard de la tradition cambodgienne. Il est donc utile a la manifestation de la 

verite. 

15. Les sources des extraits pertinents sont inserees et precises21
• Le document est publie sous l'egide 

d'une agence gouvernementale americaine dont Ie travail est reconnu pour son serieux et qui s'est 

appuyee sur ce rapport aux fins d'etablir sa strategie de developpement22
• Le document presente 

toutes les garanties de fiabilite necessaires. 

16. Enfin, et sans prejudice de la requete sur Ie fondement de la regIe 87-4 du Reglement interieur 

que la Defense est susceptible de presenter avant la comparution de Peg LEVINE, la Defense 

souligne que les documents susmentionnes sont egalement pertinents et utiles a la manifestation 

de la verite dans Ie cadre de sa comparution. 

19 « US Aid/Cambodia Gender Assessment », US Aid, septembre 2010 (<< annexe 7 »). Pour des raisons pratiques, la 
Defense depose la totalite du document (disponible en ligne), mais demande Ie versement en preuve des pages i 
«<.Acknowledgements »), 9 (<< Purpose and Methodology»), 13 it 15 et 18 it 20 (<< Findings» : « Gender Attitudes and 
Relations », « Gender and the Judicial System» et « Gender Justice »), 59 it 60 (<< Assessment Methodology»), 62 it 
70 (<< Annex 2 : References» et «Annex 3. Key informant Interviews »). 
20 Le rapport y conclut en effet que: « ... only 19 percent of women chose their husbands on their own or in 
agreement with their future husbands. Instead the choice is often made in discussion with « someone else» (29 
percent), and over half of women (52 percent) did not participate at all in choosing their husbands. » (nous 
soulignons), annexe 7, p. 14. 
21 Annexe 7, p. 9, p. 59 it 60 et p. 62 it 70. 
22 Annexe 7, p. 9. 
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17. La Defense demandera la traduction des documents cites des que cette requete aura ete 

officiellement notifiee. 

18. PAR CES MOTIFS, la Defense demande a la Chambre d'ADMETTRE EN PREUVE les six 

documents susmentionnes avant la comparution de NAKAGAWA Kasumi. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh &!!L 
Me Anta GUISSE Phnom Penh ~ 
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